
FICHE MÉTIER DU

Professionnel de santé,  de la prévention et
du sport ,  le masseur-kinésithérapeute met
en œuvre la rééducation des troubles du
mouvement,  des troubles de la motricité,
des déficiences ou des altérations des
capacités fonctionnelles.  La pratique de la
kinésithérapie comporte également la
promotion de la santé,  la prévention et le
diagnostic kinésithérapique ainsi  que la
dispensation d’activité physique adaptée.

Les séances de rééducation,  quand el les
sont prescrites,  sont remboursées par la
sécurité sociale.

QUELLES SONT LES PRINCIPALES
ACTIVITÉS ?

KINÉSITHÉRAPEUTE

Sédentarité ,  obésité ,  douleurs ,  cancers ,
maladies neuro dégénératives ,  perte
d’autonomie,  dépendance,  handicap,  etc .
Le kinésithérapeute,  acteur de santé
publique et  de prévention,  prévient et
soigne de la  naissance jusqu’à la  f in de
vie .  I l  accompagne les  patients  à  toutes
les  étapes de la  v ie ,  pour les  aider  à
prévenir  les  maladies et  à  les  traiter
quand el les  sont présentes .

Le champ d’ intervention du
kinésithérapeute est  très  large :  maladies
neurologiques,  traumatologies ,  af fections
rhumatismales ,  traitement des troubles
de l ’équi l ibre ,  de l ’ incontinence urinaire
et  fécale ,  cancérologie ,  traitement des
affections respiratoires  et  cardio-
vasculaires ,  des troubles de la
déglutit ion,  rééducation pédiatr ique,
troubles vest ibulaires ,  k inésithérapie du
sport ,  etc .  Le kinésithérapeute travai l le
en étroite col laboration avec l ’équipe
médicale et  l ’équipe soignante.

Dans le  champ thérapeutique,  à  part ir  de
la prescr iption médicale ,  le
kinésithérapeute établ it  un bi lan des
capacités  et  déf iciences de ses patients .  I l
f ixe ,  avec eux,  des objecti fs  et  propose un
programme adapté de rééducation.  I l
expl ique les  méthodes et  les  techniques
qu’ i l  va employer  durant les  séances .  I l  le
fait  en toute indépendance et  en pleine
responsabil i té .

I l  part ic ipe également à des actions de
santé publique et  notamment à la  lutte
contre le  tabagisme puisqu’ i l  peut
prescrire  des substituts  nicotiniques ,
donnant ainsi  accès à  ses  patients  au
forfait  d ’aide au sevrage tabagique.

Le kinésithérapeute exerce aussi  bien à
l ’hôpital ,  qu’en cl inique,  en maison de
retraite ou en cabinet de vi l le .  

De plus en plus de kinésithérapeutes
s ’or ientent vers  une carr ière universitaire
surtout depuis  que la  f i l ière des sciences
de la  rééducation et  de la  réadaptation a
été créés au sein du consei l  national  des
universités .



I l  n ’y  a  pas de rémunération f ixe pour un
kinésithérapeute.  Cel le-ci  dépend du
statut  du kinésithérapeute ( fonctionnaire ,
contractuel  de la  fonction publique,
salar ié  du secteur pr ivé ,  l ibéral ,  etc . )  et  du
contrat  qu’ i l  a  s igné.

ÉVOLUTION –  PASSERELLES
VERS LE MÉTIER DE

KINÉSITHÉRAPEUTE :
 

POUR QUELLE RÉMUNÉRATION ?

Le métier  de kinésithérapeute requiert
une compétence médicale importante
mais  aussi  des qual ités  humaines :  le
contact  humain,  l ’empathie et  une bonne
capacité d ’écoute sont pr imordiales .

Le kinésithérapeute doit  être en mesure
de chois ir  les  techniques appropriées et
les  soins adaptés aux besoins de la
personne,  en respectant les  protocoles
d’hygiène et  les  règles de bonnes
pratiques.

QUELLES SONT LES COMPÉTENCES
ET QUALITÉS NÉCESSAIRES ?

une première année à l ’université ,
majoritairement en PACES (Première
année commune aux études de santé)
ou en biologie ou sciences et
techniques des activ ités  physiques et
sport ives (STAPS)
Quatre années dans un inst itut  de
formation.

Pour exercer ,  le  kinésithérapeute doit
être t i tulaire d ’un diplôme d’État  et
inscr it  à  l ’Ordre.  

Le cursus pour l ’obtenir  dure cinq ans qui
se répart issent ainsi  :

Les  t i tulaires  d ’un diplôme obtenu dans
l ’UE peuvent aussi  exercer  en France
après avoir  accompli  les  formalités
nécessaires  (voir  ic i ) .

QUELLE EST LA FORMATION À
SUIVRE ?

un diplôme reconnu au grade de
master  ;
un diplôme mentionné à l ’art icle  25 de
l ’arrêté du 2 septembre 2015 relat i f  au
diplôme d’Etat  de masseur-
kinésithérapeute ;
une l icence dans le  domaine sciences ,
technologies ,  santé ;
une l icence en sciences mention
STAPS ;
un t itre  de formation de masseur-
kinésithérapeute ou équivalent dél ivré
par un Etat  membre de l ’Union
européenne ou un autre Etat  part ie  à
l ‘accord sur  l ’Espace économique
européen ;

Vous souhaitez bénéficier  d ’une
passerel le  pour intégrer  un inst itut  de
formation en masso-kinésithérapie ?
Sachez que vous pouvez être dispensé du
suivi  et  de la  val idation d’une part ie  des
unités d ’enseignement des cycles  1  et  2  s i
vous êtes t i tulaire d ’un diplôme de la
l iste suivante :

Cette dispense devra être autorisée par  le
directeur de l ’ inst itut ,  sur  proposit ion de
la commission d’attr ibution des crédits
et  avis  du consei l  pédagogique,  et
comparaison entre la  formation qu’ i ls  ont
suivie  et  les  unités  d ’enseignement
composant le  programme du diplôme
d’Etat  de masseur-kinésithérapeute.  

https://www.ordremk.fr/je-suis-kinesitherapeute/exercice/
https://www.ordremk.fr/ordre/diplomes/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031127778&dateTexte=20200221

